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La gestion des déchets

Une restauration durable

Supprimer le plastique à usage unique selon la règlementation en vigueur
Privilégier les contenants réutilisables
Mettre en place un système de tri des déchets (verre, emballage/papier, bio-déchets)
accessibles et en nombre suffisant, adaptés aux flux du public
Harmoniser les consignes de tri avec celles du territoire
Prévoir une signalétique pédagogique et multilingue si nécessaire
Informer les organisateurs, bénévoles, prestataires et exposants aux bonnes pratiques de
gestion des déchets.
Limiter/supprimer les impressions (flyer, programme, affiche etc.). Si impression, faire en sorte
qu’elles soient intemporelles et réutilisables
Limiter la production de goodies (sacs cadeaux, médailles etc.)

Limiter le gaspillage alimentaire. Ajuster les quantités. Mettre en place un système de
redistribution des non consommés
Augmenter la part végétale. Privilégier un menu bas carbone
Proposer une offre de restauration privilégiant les produits locaux, de saison, spécialités de
territoire et si possible issus de filières durables.

Territoire d’exception au cœur des Alpes, l’Alpe d’Huez accueille de nombreux évènements, été
comme hiver, qui contribuent à son attractivité et à son dynamisme. Consciente de la richesse et
de la fragilité de son environnement montagnard, la station souhaite encourager une organisation
d’évènements plus responsables et plus durables. 
Avec cette Charte, l’Alpe d’Huez demande aux organisateurs d’intégrer des pratiques visant à
limiter les impacts environnementaux, à renforcer les retombées positives pour le territoire et à
promouvoir des comportements respectueux auprès des participants. 
Cette charte constitue un cadre de référence et d’accompagnement, fondé sur une démarche
progressive et collaborative, adaptée aux spécificités du territoire. En l’appliquant, les
organisateurs contribueront à faire de l’évènementiel un véritable levier de transition vers un avenir
plus durable à l’Alpe d’Huez.

Des déplacements plus vertueux
Informer et inciter les participants et vos équipes à privilégier les transports en commun, les
navettes, le covoiturage et les mobilités douces lorsque cela est possible
Mettre en avant les solutions d’accès alternatives à la voiture individuelle dans les supports de
communication.
Réduire les distances parcourues pour l’acheminement des biens et services.
Mutualiser les livraisons et la logistique avec des prestataires locaux.
Limiter le nombre de véhicules nécessaires à l’organisation
Utiliser et communiquer autour de l’outil Go Alpe d’Huez pour des transports moins carbonés
Privilégier les partenaires de marque avec véhicules électriques



S’organiser et progresser
Progresser d’éditions en éditions
Intégrer un volet environnemental dans le bilan de l’évènement et le communiquer.
Communiquer de manière transparente sur les actions menées et les résultats obtenus. Un
bilan des actions sera systématiquement demandé à l’issue de l’évènement
Attribuer des moyens internes à la transition écologique. Nommer un référent développement
durable

Mobiliser à la transition écologique
Impliquer le public et les équipes dans la démarche 
Une signalétique informe et sensibilise le public sur les dispositifs (tri, accessibilité, repas
végétariens…) mis en place
La communication en ligne comporte un volet de sensibilisation environnementale

Favoriser le circuit local
Faire appel en priorité aux prestataires, fournisseurs et producteurs locaux (restauration,
logistique, technique, sécurité, animation, communication)
Encourager l’emploi de travailleurs locaux ou saisonniers du territoire.
Valoriser les savoir-faire et entreprises du territoire
Favoriser la mutualisation des usages pour éviter l’achat/la production 
S’inscrire dans une logique de collaboration à long terme avec les acteurs locaux plutôt que
des prestations ponctuelles

Pour vous accompagner dans vos démarches, les services de l’office de tourisme de l’Alpe
d’Huez sont à votre disposition. Contact : Hugo Jannin - h.jannin@alpedhuez - 06 27 66 57 23

Nom de l’évènement :
Date : 
Signature du responsable de l’évènement : 

Signature du directeur de l’office de tourisme : 

Sobriété des ressources
Minimiser l’usage des groupes électrogènes à énergie fossile exclusive
Mettre en place une démarche d’économie d’eau 


